Procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire de Crans-Montana Tourisme
Date
:
Jeudi 24 avril 2008
Lieu
:
Centre de congrès le Régent, Crans

Durée
:
14 h 30 à 17 h 
Président
:
M. Hubert Bonvin
Présences 
: 
Selon liste des présences 

Excusés
:
Selon énumération ci-dessous 

Procès-verbal
:
Mme Christine Fournier 
Ordre du jour

1. PV de l’Assemblée générale ordinaire du budget du 08 novembre 2007 
2. Rapport du président, M. Hubert Bonvin 
3. Rapport du directeur, M. Dominique Fumeaux : Missions et objectifs 2008/2009
4. Rapport des départements par les chefs de service : Bilan 2007 et orientation 2008  


4.1. Le Régent – Mme Laurence Herren 


4.2 Sport & Culture – M. Yann Stucki 


4.3 Marketing : M. Xavier Bianco 

5. Comptes 2007 : MM. Marc-André Clivaz et Jean-Yves Rey 
6. Rapport de vérification des comptes
7. Approbation des comptes et décharge aux organes responsables
8. Divers

Le président de CMT, M. Hubert Bonvin, souhaite la bienvenue aux membres, invités, représentants des médias et présidents des communes présents à la 10ème  assemblée générale ordinaire de CMT. Le président précise que l’AG a été convoquée selon les statuts.

MM. Christian Barras et Michel Hagmann sont nommés en qualité de scrutateurs. 

1. PV de l’Assemblée générale ordinaire du budget du 08 novembre 2007 
Le procès-verbal est accepté par l’assemblée.

2. Rapport du président, M. Hubert Bonvin 

Le président de CMT, M. Hubert Bonvin, souhaite la bienvenue aux membres, invités, chefs de service et présidents des communes présents. Il salue la présence des autorités communales : MM. Paul-Albert Clivaz, Fernand Nanchen, Francis Tapparel, des vice-présidents, conseillers communaux et membres de l’ACCM : MM. Claude-Gérard Lamon, Paul-Henri Emery, Charly Cottini, Marc-André Clivaz, Paul-Alfred Mudry, Armand Bestenheider, Mme Isabelle Bagnoud. M. Christophe Cordonier, président de la bourgeoisie de Montana, M. Yves-Roger Rey, secrétaire de l’ACCM, du président de CMA et son directeur, MM. Michel Crettol et Arthur Clivaz, du directeur de CME, 

M. Jacky Duc, sa responsable administratif, Mme Anouk Beytrison, du directeur des SMC, M. René Bongi, du président des Arts et Métiers, M. Dominique Mommer, du président des hôteliers, 

M. Alain Duc, du président des cafetiers-restaurateurs, M. Sébastien Bonvin, du président de l’APACH, M. Michel Hagmann, de M. le Brigadier de police, M. Yvo Gerosa, du président du hockey-club, M. Christian Barras, des anciens présidents de communes : MM. Marco Zermatten, Armand Berclaz, et du président d’honneur de l’ASG, M. Gaston Barras. 

Les représentants de la presse : MM. Jean-Yves Gabbud, du Nouvelliste, Christian Hermann, de Rhône FM, Mme Danielle Emery Mayor, de Sixième Dimension et l’équipe de Canal 9.

2.1.1 Membres excusés

Le président excuse les personnalités suivantes : MM. Gaston Clivaz, Stéphane Pont, Marius Robyr, Sébastien Rouiller, Jean-Claude Savoy, Yves Rochat, Alain et Serge Morard, hôtel Mont-Paisible, Victor Zwissig, Robert Wuest, Jean-Paul Sprenger, Jean-Daniel Rey, cave St-Michel, Serge Berclaz, menuiserie, Georges Mittaz,  Yves Mittaz, Stéphane Robyr, Gilbert Strobino, Jean-Maurice Favre, Helvetia, Eduard Dietisheim, Jean-Michel Gasser, Pierre Melly, l’Oiseau Bleu, Varone Vins, Otto Sucky. Mmes Géraldine Bestenheider-Patterson, Marlène Galetti, Neva Hay, Véronique Barras, hôtel Elite.

Les représentants de la presse suivants : M. Miroslav Halaba, Hotel Revue, Mme Claudine Gaillard, TSR – Valais Région. 

2.1.2 Le rapport de gestion

Le président relève les interviews parues dans le rapport de gestion. Il relève les bons résultats de l’exercice précédent, notamment sur le plan des nuitées. 

2.2. Le point de vue général du président sur le tourisme en général
Hubert Bonvin rappelle qu’il ne faut pas s’endormir sous les lauriers en raison de l’excellence des paramètres naturels, notamment durant la saison d’hiver. Il félicite les partenaires indispensables à la réussite globale et cite en particulier M. Armand Bestenheider, véritable entrepreneur de la branche hôtelière. 
Hubert Bonvin fait part de la découverte d’une station comme Courchevel par une délégation du tourisme et relève que Crans-Montana a beaucoup d’atouts et de cordes à son arc, notamment une marge de progression importante dans la capacité hôtelière et un moyen de travail non négligeable : le centre de congrès Le Régent, qui exploité de manière optimale, pourrait représenter un atout de poids à Crans-Montana. 

2.3. Nos partenaires privilégiés 
Le président émet quelques considérations sur Crans-Montana. Il évoque les points forts et souligne l’importance de connaître les points faibles également ; l’équilibre de ces deux pôles permettant de progresser. Il évoque le déficit d’image et de positionnement que Crans-Montana a supporté dû essentiellement au grand nombre de produits qu’offre Crans-Montana. Cette large palette ne permet pas toujours à notre destination de se démarquer et d’adopter un positionnement clair. 

2.3.1 Partenaires privilégiés

Le président souligne l’importance des partenaires privilégiés de CMT : 

CME

Il souligne la présence et les actions remarquables entreprises lors des événements. 

ACCM 
Le président émet le souhait d’une collaboration étroite car les communes détiennent la partie décisionnelle et exécutive des projets. Il rappelle à l’assemblée l’importance de la constitution de l’ACCM mais insiste sur les bienfaits d’une fusion à plus ou moins court terme. Il remercie par ailleurs les personnes concernées du précieux soutien et de la confiance accordés à CMT. 
CMA

Le président insiste sur la nécessité d’une entente parfaite pour les prochaines années en raison de projets forts : l’enneigement mécanique et par un retour éventuel de Crans-Montana dans le cirque blanc. 

2.3.2 Rôle de CMT 

Conscience touristique
Le président insiste sur le fait que chacun d’entre nous doit ressentir en lui une conscience touristique. Tous les employés des restaurants, hôtels, les acteurs immobiliers, les personnes qui sont à la tête d’une commune doivent penser tourisme. S’interroger sur les moyens possibles pour devenir meilleur. 

2.3.3 Se fixer des objectifs mesurables 

Le président insiste sur le fait de se fixer des objectifs mesurables : Les Championnats du Monde de 1987 ont permis d’augmenter les nuitées de manière constante jusqu’en 1994. Le président propose de se fixer l’objectif de 2000 : augmentation de 2-3 voir 5% des nuitées. Il évoque la baisse des nuitées en général : par exemple Verbier et St-Moritz. Crans-Montana enregistre une légère augmentation par rapport à l’exercice précédent. Il rappelle l’accent mis sur le Centre de Congrès Le Régent qui dynamise ses ventes et à une volonté de mieux se profiler dans le secteur des forums et des congrès. Il évoque l’indice de satisfaction de la clientèle mesuré par des questionnaires adressés aux hôtes ou aux clients de passage.
2.3.4 Redynamiser l’image de la station

Hubert Bonvin rappelle que la communication de la station se fait uniquement sous une seule et unique appellation : Crans-Montana. Les lieux-dits resteront. 

Le président relate les faits marquants : CMT a rempli son positionnement avec les communes, CMA et CME. Il rappelle que chaque acteur touristique, chaque représentant des communes et des associations doivent trouver leurs marques. CMT souhaite accomplir son rôle fédérateur et encourage tous les acteurs touristiques et politiques de s’y profiler. Il souligne l’importance de ces moments de partage et de dialogue et invite les membres à poser les questions qui semblent importantes, permettant ainsi d’atteindre les objectifs fixés. Parler d’une même voix permet aux autres de mieux nous écouter. 

2.3.5 Travailler sur la communication

Sixième Dimension

Le président relève l’excellent travail d’information accompli par le biais de ce journal ainsi que 

la communication des événements faite par le blog. 

2.3.6. Rôle de ses membres 

Le président insiste sur l’importance de penser tourisme. Chacun a son rôle à jouer et doit se sentir concerné par le développement de notre destination. La  charte de qualité doit être appliquée dans les domaines du social et de l’environnement.

2.4 Objectifs

2.4.1 Loi sur le tourisme

Le président approuve la suppression de toutes les taxes existantes au profit de l’introduction d’une taxe cantonale. Il insiste pour que tout soit mis en œuvre pour que cette nouvelle taxe voie le jour rapidement.

2.5 Remerciements 
Le président remercie les membres de CMT, les membres du comité de CMT, les commissions de CMT, les collaborateurs. 

2.6 Vœux du président

Le président rappelle que les projets ne manquent pas. Les citoyens ont donné des missions aux communes lors de leur acceptation des objets en votation. Il émet le vœu que les projets prennent corps et deviennent des réalités. Il insiste pour que chacun « tire à la même corde » et que seules les critiques constructives permettent d’avancer. 

3. Rapport du directeur
3.1 Missions et objectifs de CMT pour 2008/2009 

Dominique Fumeaux remercie l’assemblée pour l’accueil chaleureux qui lui a été prodigué. Il fait part d’un changement des mentalités, de l’évolution tourisme et de l’adaptation prochaine à ces changements à notre propre évolution touristique. 

3.2. Information

Dominique Fumeaux fait part de l’accueil en station qui doit se faire, selon lui à l’entrée de la destination, par des parkings avec captage par une signalétique de qualité, permettant aux hôtes d’accéder sans difficultés à leur logement, aux différentes infrastructures recherchées ainsi qu’au domaine skiable. 

L’hôte doit se sentir déjà en vacances lorsqu’il arrive à Crans-Montana. La signalétique est un point faible de la station. Il propose de développer des espaces publics avec les communes et la commission d’urbanisme. 

3.3 Guichet 

Dominique Fumeaux fait part d’un renouvellement de l’agencement des bureaux par une information séquencée  et structurée par des présentoirs animés de manière thématique. Il relève l’importance d’offrir aux hôtes des locaux conviviaux, où les gens se sentent bien. La Maison du Tourisme est le moyen par excellence d’offrir ce confort aux visiteurs, par la possibilité, bien sûr, de servir le client sur toutes les prestations qu’il souhaite acquérir. 

3.4 Site Internet 

Dominique Fumeaux affirme la volonté de créer un site davantage orienté sur la vente de la destination et des prestations et moins sur de l’information pure.  

3.5 Brochure de promotion 

Dominique Fumeaux informe que les supports de communication seront améliorés.  

3.6 Promotion

Dominique Fumeaux informe que le 1er vecteur de promotion à Crans-Montana reste l’événementiel par des manifestations de grandes envergures comme l’Omega European Master. Le 2ème vecteur doit se développer dans les marchés ciblés, à définir dans la stratégie marketing. 

3.7 Animation

Dominique Fumeaux rappelle que la stratégie de Crans-Montana est orientée sur l’événementiel mais CMT assurera la vie active à Crans-Montana, par son département Sport & Culture. 

Il informe d’une nouvelle méthodologie de travail par l’accueil de journalistes non spécifiques à un événement comme le Caprices Festival, permettant ainsi de communiquer sur la destination.

3.8 Intégration PDI 

CMT souhaite intégrer le PDI et participer à l’évolution de la station par la réalisation des différents projets sur des sites attribués.

3.9 Remerciements 

Dominique Fumeaux remercie le personnel de CMT et présente le nouvel organigramme. 

Il informe que les commissions se sont regroupées en fonction des fusions des départements.

4. Rapport des départements
4.1 Centre de Congrès Le Régent

Mme Laurence Herren présente le nouveau personnel engagé au centre de congrès. 

· Rénovation 
· Travaux de peinture sur les encadrements de fenêtres
· Travaux de peinture des WC côté tennis 
· Divers travaux 
· Tâches 2008 

· Optimiser les ressources du centre de congrès 

· Analyse du contrat F & B 

· Bilan des 3 mois  

· Le centre de congrès dispose d’un potentiel intéressant ; les salles sont agréables 

· Le prix de location des salles est raisonnable 

· L’atout incontestable est de disposer d’un personnel motivé 

· Le taux d’occupation à ce jour est de 34.07%.

4.2 Sport & Culture 

Yann Stucki présente le nouvel organigramme de son département ainsi que les tâches qui lui sont attribuées, notamment assurer une vie active en station. 
4.3 Marketing 
Xavier Bianco présente les missions de son département : 

· Administration

· Définition des marchés prioritaires 
· Distribution du budget selon l’importance des marchés
· Planification des actions par marché

· Matériel promotionnel 

· Harmonisation des outils promotionnels 
· Site internet : refonte complète du site (+ simple + vendeur)

· Nouvelles photos

· Brochures : brochures simplifiées renvoi au site Internet

· Distribution 
· Contacts fréquents avec Valais Tourisme et Suisse Tourisme 
· Meilleure utilisation des canaux gratuits mis à disposition 

· Communication

· Accès à l’information pour tous les prestataires (plateforme info)
· Meilleure diffusion de l’information aux clients (canal TV)

· Communication partenaire plus efficiente

· Promotion – Vente

· Définition des besoins hôteliers

· Définition des marchés prioritaires et actions à entreprendre

· Co-marketing avec les TO’s pour accroître les nuitées

5. Comptes 2007

Le président de la commission des finances, M. Marc-André Clivaz, apporte une explication détaillée des comptes.

CMT

Compte 2007
Produits 

· Augmentation recettes « propriétaires loueurs » pour CHF 9'282.80, idem recettes « entreprises » pour CHF 6370.70
· Rattrapage pour CHF 112'406.70 de TPT antérieures à 2007 
· Baisse des nuitées « hébergeurs » = Baisse rétrocession VS Tourisme 

Autres recettes 

· Ventes d’articles : CHF 52'902.52
· Cotisations des membres : CHF 130'474.82

· Commissions centrale de réservation : CHF 101'112.52

· Contribution marketing partenaires externes : CHF 314'656.13

· Recettes organisations incentives : CHF 225'776.16

· Autres recettes : CHF 288'369.19

Charges

· Constitution de 2 provisions : CHF 50'000.-- / renouvellement du parc informatique

· CHF 100'000.-- / fonds aménagements et divers. 
Frais généraux vente articles 

· Location en test d’un écran géant Outdoor : + CHF 18'931.84
· Conception du tout nouveau guide du terroir : CHF 9'367.80
Animation 

· Diverses animations prévues n’ont pas pu être mises sur pied ou annulées
Charges du personnel 

· Engagement personnel retardé : + 11’474.41

Charges du personnel 

· Report dans l’engagement nouveau personnel : + CHF 22’336.95

Frais généraux CMR 

· Adaptation logiciel Centrale de réservation : CHF 15'944.77

Marketing 
· Sponsoring Rallye du Valais et Ambassadeurs Crans-Montana : CHF 28'137.83
· CME : Participation forfaitaire 15% s/recettes nettes TS

Ajustement TVA

· Frais financiers : intérêts sur prêt patinoire Ycoor : solde CHF 93'750.--
Résultat avant amortissements

· Bénéfice de CHF 236'363.85
· Amortissements ATSM sur 3 ans : Exercice 05/06 = 3ème tranche.

Couvertures déficit 

· CMR 
: Solde des déficits à provisionner avant intégration dans CMT.

· Studios CCLR : 2 années de déficit dont 50% à charge de CMT

· CCLR
: Déficit d’exploitation supérieur à CHF 450’000.- à charge de CMT.

Bilan actif 

· Débiteurs TPT au 22.04.2008 : CHF 765'000.--
· Débiteurs divers : Solde fondation Casino et congressistes Régent 

· Actifs transitoires : Sixième Dimension : ACME 

Passifs transitoires 

· Forfaits 2008 encaissés par avance : CHF 1'235'803.81
· Provisions CMR : Intégralité du déficit cumulé de CMR

· Provisions CML : Provision dossier CML

· Provisions ATSM : Solde final Participations ATSM amorti s/3ans 


· Bénéfice de l’exercice au 31.10.2007 : CHF 175'681.35
· Nouveau découvert au 31.10.2007 : CHF 232'443.20
· Centre de congrès Le Régent

Les comptes d’exploitation au 31.10.2007 sont présentés en détails par M. Marc-André Clivaz :
Produits

· Total des produits : CHF 473'578.68

Charges 

· Total des charges : CHF 1'391'192.68

· Subvention annuelle CME : 450'000.-

· Solde à charge de CMT : CHF 8'585.83

· Augmentation des recettes « locations » grâce à une hausse de 4% du taux d’occupation

Frais généraux d’administration : 

· Frais d’entretien : nouvel équipement scénique financé par la fondation du Casino 

     CHF 116'271.61
· Frais d’entretien studios anc. UBS : fonds de rénovation constitué durant l’exercice : 

     CHF 57'435.45

· Service à la dette : intérêts et amortissements c. Lens

· Organisation congrès : montants bruts reversés aux prestataires  

6. Rapport de vérification des comptes
M. Christophe Cordonier lit le rapport des vérificateurs des comptes signé par le Pool des fiduciaires de Crans-Montana. Ainsi, les comptes peuvent être approuvés. 
7. Approbation des rapports, comptes, budgets et décharge aux organes responsables

Les comptes 2007 sont acceptés à l’unanimité par l’assemblée. L’assemblée donne décharge aux organes responsables pour les comptes. 
8. Divers

8.1 TPT

M. Johnny Glettig interroge le directeur de CMT sur l’affectation de la TPT. Dominique Fumeaux informe que la TPT est affectée à diverses actions marketing. 

8.2 Centre sportif 

M. Prosper Bagnoud, fondateur de l’école internationale du Chaperon Rouge, souligne l’urgence de la construction d’un centre sportif, équipé d’une patinoire, piscine et d’un terrain de jeux. 

8.3 Installation de capteurs solaires 

M. Christian Emery suggère d’installer des capteurs solaires. M. Paul-Albert Clivaz, président de la commune de Randogne, précise que Crans-Montana sera prochainement labellisée « Cité de l’Energie ». La destination va dans le sens de la proposition de M. Christian Emery. 

La parole n’étant plus demandée, M. Hubert Bonvin remercie l’assemblée et l’invite à partager l’apéritif à la cafétéria. 



CRANS-MONTANA TOURISME

Le président
Le directeur 


Hubert Bonvin
Dominique Fumeaux 
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